
DÉCLARATION SOUS SERMENT SUR LE CONTRÔLE CRÉATIF DU RÉALISATEUR 

 

Canada  

DANS LE CADRE DU Programme d'aide aux longs métrages indépendants 

à petit budget  

OU DU Programme d’activités de langues officielles (« ALO »)  - volet 

d’aide à la production 

ET CONCERNANT LE contrôle créatif DE  

 

 

                                                                         (le « Réalisateur » )  
Nom du Déclarant  

 eu égard à  

                                                                          (la « Production »)  
Titre de la Production  

Je,                                                                     domicilié à  
Nom du Déclarant 

 

         

 Ville, province  

 

DÉCLARE SOLENNELLEMENT que  

1. Je fournis et/ou j'ai fourni mes services de Réalisateur     

 («et Producteur », « et Scénariste », si applicable) pour la Production ci-haut mentionnée.  

2. J'ai l'autorité pour exercer le contrôle créatif et éditorial sur la Production.  

3. À l'exception du garant d'achèvement pour la Production, je n'ai signé aucun contrat avec 

d'autres parties qui pourrait m'obliger à abandonner ce contrôle.  

ET je fais cette Déclaration solennelle avec conscience, la croyant véridique, et sachant 

qu'elle a la même force et effet que si elle avait été faite sous la foi du serment.  

 
 
            
       Signature du Déclarant 
 
 
           
       Nom en caractères d’imprimerie 
    

DÉCLARÉ devant moi  

Dans la       Dans     

  Ville     Province 

Ce Jour de         
       Jour du mois    Mois, année 

 

 

    

Signature d’un commissaire à  

l'assermentation, etc.  

 

    

Nom en caractères d’imprimerie 

 

IMPORTANT: Ce document doit être reçu ou attesté par un officier public compétent selon les 
lois du Québec ou du Canada, avec les formalités requises par la loi. Veuillez assurer 
que toutes les insertions sont lisibles.  


